
Cour d'appel de Paris — Itinéraire en photos vers l'accueil du 
greffe de l'instruction (plaque 1-A-70) par l'escalier Z.

• Rejoignez l'escalier Z dans le palais. 

     Montez les quelques marches et dirigez-vous au fond à droite.

• Montez les quelques marches. 



 

 Vous êtes au niveau 1 de l'escalier Z. Empruntez l'ascenseur qui se trouve tout de suite 
sur votre droite et montez au niveau 2. 

 

  Au niveau 2, en sortant de l'ascenseur, empruntez le couloir qui se trouve face à vous.



 

• Allez jusqu'au bout de ce couloir. 

 



  Au bout du couloir, tournez vers la droite puis continuez en suivant le couloir.

 

• Continuez en suivant le couloir, vers la gauche. 

 



• Continuez dans ce couloir, tout droit, jusqu'au bout.

 

• Continuez tout droit. 

 



• Continuez tout droit.

 

• Continuez tout droit jusqu'à la porte au fond. 

 



• Continuez tout droit. 

 

 Au bout du couloir, vous êtes devant la porte du greffe de la cour.
 Sur le palier, prenez à droite et descendez l'escalier sur la droite.   

 



• Descendez cet escalier d'un étage. 

 

 Descendez jusqu'au palier que vous voyez devant vous et dirigez-vous vers la gauche.  



 Vous êtes sur le palier. Le totem rouge "Accueil de la chambre de l'instruction" vous 
indique l'entrée de l'accueil. Franchissez la porte devant vous.

 

 Après la porte, dirigez-vous tout de suite sur votre gauche.

 



 Vous êtes arrivé. La plaque rouge "1-A-70" vous indique l'accès à l'accueil.

 

  Continuez encore quelques mètres dans ce couloir. 

 



 Vous êtes arrivé à l'accueil du greffe de la chambre de l'instruction.

_______________________________
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